


Qu'en est-il de mes fonds de
retraite immobilisés?

Si vous avez déjà participé à un régime de retraite, vous avez peut-être le droit
de transférer vos fonds de retraite immobilisés dans un REER immobilisé,
également appelé un compte de retraite immobilisé (CRI).

Habituellement, les fonds de retraite
immobilisés ne peuvent faire l’objet d’un retrait
en espèces, car ils doivent être utilisés pour
procurer un revenu de retraite. Cependant,
certaines provinces autorisent des retraits limités
dans les circonstances suivantes :

Espérance de vie écourtée

Difficultés financières

Statut de non-résident

Petits montants

En cas de décès, la totalité des fonds
immobilisés peut être versée à votre conjoint,
mais les fonds devront demeurer immobilisés.

Selon la législation de retraite régissant vos
fonds immobilisés, à l'échéance de votre régime
(habituellement, pas avant 55 ans), vous
pourrez affecter vos fonds immobilisés pour
souscrire l'un des produits de revenus suivants :

Vous pouvez souscrire une rente viagère
(rente réversible si vous avez un conjoint), ou

Vous pouvez transférer vos fonds dans un
Fonds de revenu viager (FRV), un Fonds de
revenu de retraite immobilisé (FRRI) ou dans
un Fonds de revenu de retraite prescrit (FRRP).

20



DEVRAIS-JE EMPRUNTER POUR
COTISER À MON REER?

Vous devriez verser le maximum dans votre
REER, même si vous devez emprunter pour le
faire. Bien que l’intérêt sur l’emprunt ne soit
pas déductible du revenu imposable,
généralement, l’économie d'impôt réalisée sur
les cotisations et sur les gains de placement du
REER compensera largement les frais d’intérêt.
De plus, le remboursement d'impôt plus élevé
peut être utilisé pour rembourser le prêt.

Vous devriez étudier cette possibilité chaque
année en tenant compte des frais d'emprunt.

QU'ARRIVE-T-IL SI JE NE RÉSIDE
PLUS AU CANADA?

En vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu, une
retenue fiscale de 25 % est effectuée sur les
versements périodiques ou forfaitaires à des
non-résidents au titre d'un REER ou d’un FERR.
Le taux peut être moins élevé lorsque la
personne habite un pays avec lequel le
Canada a signé une convention fiscale.

À titre de non-résident, vous pouvez transférer
directement dans un REER, en franchise
d’impôt, certaines prestations forfaitaires ou
allocations de retraite (sous réserve des
plafonds prescrits). Vous pouvez aussi effectuer
des transferts entre REER. À votre décès, votre
conjoint non résident peut transférer
directement les sommes provenant d’un REER à
un autre REER, à une rente ou à un FERR.

Si vous cessez de résider au Canada, vous
devez rembourser le solde des sommes
retirées en vertu du Régime d’accession à la
propriété ou du Régime d'encouragement à
l'éducation permanente au plus tard 60 jours
à compter de la date où vous cessez d’être un
résident canadien, et avant de produire votre
déclaration de revenus pour l’année. Si vous
n’avez pas effectué le remboursement dans le
délai prescrit, la somme due sera incluse dans
votre revenu de source canadienne pour
l’année où vous êtes devenu un non-résident.

Quels sont les autres aspects à prendre
en considération?
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INVESTISSEMENTS MANUVIE –
AVEC VOUS À CHAQUE ÉTAPE

Investissements Manuvie est un important
fournisseur de solutions financières et de
placements au Canada. Nous commençons en
tentant d'envisager la vie du point de vue de
nos clients. Nous travaillons en étroite
collaboration avec des conseillers financiers
indépendants d’un bout à l’autre du pays pour
proposer aux épargnants un ensemble de
produits et de services offrant des solutions de
placement pratiques pour répondre à un large
éventail de besoins financiers.

Nous nous engageons à améliorer la vie de
nos clients. L’un des aspects fondamentaux de
notre philosophie consiste à mettre en
application une démarche très rigoureuse pour
gérer les capitaux de nos clients. Grâce à un
actif sous gestion supérieur à 29,7 milliards de
dollars*, Investissements Manuvie tire à la fois
parti de ses racines résolument canadiennes et
de la présence croissante de la Financière
Manuvie à l’échelle de la planète.

Investissements Manuvie reconnaît que les
besoins financiers évoluent au cours des ans.
C'est pourquoi nous avons pris le temps de
mettre au point une gamme de produits et
services allant de l’accumulation et de la
protection du patrimoine à l’obtention d’un
revenu garanti à vie. En offrant aux Canadiens
une gamme de produits et services de
placement concurrentiels, assortie d'un service
à la clientèle hors pair, Investissements
Manuvie s'engage à vous accompagner à
chaque étape.
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Pour plus d'information, veuillez communiquer
avec votre conseiller ou notre Service à la
clientèle :

FONDS COMMUNS MANUVIE 1 888 588 7999

AUTRES PRODUITS D'INVESTISSEMENTS
MANUVIE 1 888 790 4387

www.manuvie.ca/investissements

La souscription de fonds de placement et de fonds distincts peut donner lieu au
versement de commissions ou de commissions de suivi, ainsi qu'au paiement de
frais de gestion ou d'autres frais. Veuillez lire le prospectus ou le feuillet
d'information avant d'effectuer un placement. Les fonds de placement ne sont
pas garantis, leur valeur liquidative varie et leur rendement passé ne garantit
pas leur rendement futur.
Les taux de rendement ne servent qu'à illustrer la croissance composée et
n'ont pas pour but d'indiquer les valeurs futures des fonds ni le rendement
des placements.
Les emprunts contractés à des fins de placement dans un REER conviennent
seulement aux investisseurs qui ont un seuil élevé de tolérance au risque. Vous
devriez être au courant de tous les risques et avantages liés aux prêts à des fins
de placement, car les pertes et les gains peuvent être amplifiés. La valeur de
votre placement n'est pas garantie et est appelée à fluctuer. Cependant, vous
devez satisfaire à vos obligations d'emprunt et d'impôt sur le revenu et
rembourser le prêt en entier. Vous devez lire en entier les modalités de l'entente
de prêt et les renseignements importants concernant les placements.
Investissements Manuvie est le nom sous lequel la Financière Manuvie (La
Compagnie d'Assurance-Vie Manufacturers) et ses filiales commercialisent, au
Canada, leurs produits de gestion de patrimoine destinés aux particuliers.
Investissements Manuvie est l'un des plus importants fournisseurs de services
financiers intégrés au Canada; elle propose une grande variété de produits et
services, notamment des fonds distincts, des fonds communs, des rentes et des
comptes à intérêt garanti.
Le nom Financière Manuvie et le logo qui l'accompagne sont des marques de
service et de commerce déposées de La Compagnie d'Assurance-Vie
Manufacturers, utilisées par elle et ses sociétés affiliées, y compris la Société
Financière Manuvie.
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